
Image not found or type unknown

Application de la décision de justice

Par azur49, le 28/02/2012 à 17:00

Bonjour,

Je suis actuellement en procédure prud'hommale avec mon employeur pour harcèlement
moral de la part de mon supérieur hiérarchique.

J'ai donc demandé mon licenciement car je ne pouvais pas psychologiquement retourner
travailler dans cette entreprise.

La décision sera rendue dans 2 mois.Le licenciement interviendra-t-il à cette date si le
jugement m'est favorable, ou devrais-je encore attendre?

Merci pour vos réponses.

Azur49

Par P.M., le 28/02/2012 à 18:14

Bonjour,
Il faudrait demander l'exécution provisoire pour qu'en cas d'Appel, il ne soit pas suspensif...

Par azur49, le 28/02/2012 à 20:36

Merci beaucoup pour votre réponse.

Cordialement.

Azur49

Par P.M., le 28/02/2012 à 22:21

Je présume que c'est une résiliation judiciaire du contrat de travail que vous avez demandé...



Par azur49, le 29/02/2012 à 09:35

En effet, il a bien été demandé une résiliation judiciaire de mon contrat de travail.

Cordialement.
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